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Le Conseiller federal Koller:
«Il m'appartient de mettre
en lumière la valeur
de la protection civile, dans
un environnement
en rapide mutation.»

responsabilités et des tâches propre à

nos structures étatiques. Lorsque la
situation l'exige, l'autorité peut recourir
aux moyens affectés à la défense générale.

Interprétation de la notion de «protection
civile»
La notion même de «protection civile»
prête, aujourd'hui encore, à différentes
interprétations. Beaucoup de nos
concitoyens l'identifient à une institution

chargée de protéger la population
contre toute forme de menace. Comprise

de cette manière, la protection
civile aurait aussi pour mission de prévenir

les catastrophes, tant technologiques

que naturelles. Elle devrait également

protéger le mieux possible la
population, tout en secourant et en
soignant les personnes qui en auraient
besoin si, en dépit des mesures préventives

prises, une catastrophe survenait
quand même. Dans une pareille hypothèse,

la protection civile deviendrait
une sorte de «bonne à tout faire» en
matière de prévention des
catastrophes, protection de la population et
sauvetage des personnes. Certains
estiment, au contraire, que la protection
civile doit être comprise comme une
sorte de défense civile. Les abris sont
dès lors assimilés à des bunkers et les
organisations de protection civile des
communes incarnent, par leurs préparatifs,

la militarisation de notre société
et l'acceptation résignée de l'existence
des conflits.

Mission première de la protection civile
Mais si l'on tâche de cerner la vérité de
plus près, on constate sans peine que la
création de la protection civile poursuivait,

dans l'esprit du législateur et
d'une majorité de citoyens, le but
essentiel qui consistait à permettre à la
population de se protéger des
conséquences d'un conflit armé. En effet, le
souvenir de longues années de guerre
hantait encore les mémoires et la me¬

nace découlant de l'accummulation de
toute sorte d'armes (et notamment des
armes de destruction massive, qui
étaient apparues avec la guerre et qui
subsistent encore aujourd'hui) était
resentie avec acuité. Il s'agissait donc
d'en appeler au sens des responsabilités
de chacun, d'aider le citoyen à se protéger

lui-même et de diminuer l'effet des
armes, sans prétendre toutefois offrir
une protection absolue. Ces efforts se
sont traduits, dès lors, par le lancement
d'un programme de construction d'abris

et par la mise en place, dans les
communes, d'organismes locaux de
protection. Ainsi constituée, la protection

civile formait un organisme de
protection, de sauvetage et d'entraide
dépourvu de toute tâche de combat.
Elle répondait aussi à une menace
largement ressentie par la population. Son
qualificatif légal d'«élément de la
défense générale» ne change d'ailleurs
rien au contenu strictement humanitaire

de sa mission. Il est simplement
mensonger de prétendre, comme on
l'entend parfois, que la protection
civile est née de la volonté des fabricants
de ciment et des producteurs d'énergie
nucléaire.

Objectifs actuels de la protection civile
La politique de sécurité de la Suisse
consiste à offrir au pays une garantie
fiable de sécurité, fondée sur une
appréciation réaliste des dangers qui le
menacent et une évaluation lucide de
ses possibilités. Cette politique permet
à la Suisse de défendre son indépendance

et donc les libertés individuelles.
Elle représente aussi, dans le concert
des nations, une contribution au maintien

de la paix.
Pour assurer la crédibilité des efforts
de défense, il importe aussi de protéger
la population, pour laquelle l'armée
aurait à se battre en tant qu'instrument
de force le plus puissant placé au
service de la souveraineté nationale. En
soustrayant autant que possible la po¬

pulation aux effets des armes, la
protection civile contribue à raffermir la
volonté d'indépendance et de résistance

des habitants. Elle diminue la
vulnérabilité du pays face aux tentatives

de pression et de chantage, ce qui
augmente ses possibilités d'action.
Même si les limites auxquelles toute
intervention de la protection civile est
soumise risquent de paraître étroites en
cas de désastre de très grande ampleur,
il n'y a pas de raison de renoncer à faire
ce qu'il est possible et souhaitable de
faire.
Dans un petit Etat tel que la Suisse, qui
ne peut être que la victime et non l'auteur

d'une agression, toutes les mesures
relevant de la défense militaire et de la
protection civile ainsi que toutes les
autres dispositions qui pourraient être
prises dans l'intérêt de la sécurité
nationale sont étroitement liées entre
elles. En effet, seule une bonne
harmonisation de ces mesures permet
d'atteindre à l'efficacité voulue. On
comprend ainsi l'importance considérable
que revêt la protection civile dans le
cadre de la politique de sécurité de la
Suisse. Dans la situation actuelle, il
paraîtrait tout simplement impensable de
se préparer à défendre le pays sans se
tenir, en même temps, prêt à protéger et
encadrer la population ainsi qu'à sauver

les personnes en danger. Les
problèmes de défense doivent être abordés
de façon globale. Les pays comparables
à la Suisse (les Etats Scandinaves
notamment), tout en s'inspirant des
mêmes principes, ont adopté des solutions

analogues.

La protection civile est-elle, aujourd'hui
encore, en mesure de remplir sa mission?
Vu que la protection civile suisse joue
un rôle important dans le cadre de la
politique de sécurité, il convient de se
demander si elle est encore en mesure
de faire face aux tâches qui l'attendent.
Pour répondre à cette question, il faut
dresser le bilan de ce qui a été accompli
et de ce qui reste à faire, en comparant
l'état réel de la protection civile avec
les objectifs qui lui sont assignés. Dans
ce contexte, il est toutefois indispensa-
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